
  

 

LOGONNA-Infos 
Juillet-Août 2018 

Pour contribuer au respect de l’environnement, privilégiez la lecture du Logonna-Infos en ligne  
ou abonnez-vous à la newsletter : www.logonna-daoulas.bzh 

  
HORAIRES  MAIRIE du 2 juillet au 31 août : Du lundi au vendredi : 8h - 12h (accueil sur rdv l’après-midi) N° 339 

Kayak, catamaran, paddle, 
planche à voile… 
Boissons, glaces, sandwichs 

 

LA PAILLOTE  
(page 10…) 

Tous les jours  
De 13h30 à 19h30 
Du 7 juillet au 1er septembre 
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LA PAROISSE : HORAIRES DES MESSES  

►Les samedis à 18h00 à Daoulas  
►Les dimanches à 9h30 dans l’ensemble de l’Abbaye et 
à 11h à Rumengol. 
 
1er juillet : L’Hôpital-Camfrout - Pardon de Troaon à 
10h30 suivi d’un repas 
15 juillet : Saint-Urbain 
05 août : Irvillac 
19 août : Logonna - 10h30  : Pardon de Ste Marguerite 

 
 
Durant l’été, l’église Saint-Mona  
ouvrira ses portes chaque week-end 
de 10h à 18h 

Services pratiques 

 

MEDECIN : Dr. BRIANT 02.98.20.70.14  

MEDECIN DE GARDE OU D’URGENCE : 15 

INFIRMIERS :  

SALAÜN-CALVEZ /TOURNELLEC :  

02.98.20.62.13 / 06.86.21.55.50 

MILIN-DENMAT / LE GALL :  02.98.20.60.62  

KINESITHERAPEUTE :  

Karine LE COZ / Anne LE LOUARN : 02.98.20.70.20 

TAXI : Antoine Taxi : 06.84.60.28.05 

PHARMACIE DE GARDE : 32.37  

DENTISTE DE GARDE : 02.98.90.55.77 

VIGIPIRATE : 17 

GENDARMERIE : 17 POMPIERS LE FAOU : 18  

CROSS CORSEN (sauvetage en mer) : 112 ou VHF 

canal 16 

SPAC : 02 98 85 49 66  

astreinte : 06 11 74 64 98 (7j/7j et 24h/24h) 

EDF : (sécurité) 09 72 67 50 29 (appel local) 

GDF : (sécurité) : 02 98 02 02 22 

 

PÔLE SOCIAL (Daoulas) : 02 98 25 84 23  

CLIC : accueil de Daoulas : 02 98 46 49 89 

Point Accueil Ecoute Jeunesse : 02 98 81 17 62 

Centre de Planification et d’Education Familiale : 

 02 98 21 80 20  

Numéros utiles 

 Déchetterie  Daoulas :  
Du lundi au samedi  

de 9h à 12h et de 14h à 19h 

 

JUILLET 
07/07 : KERJEAN-KERLIVER 
13/07 : GORREQUER 
21/07 : LE MENGLEUZ 
28/07 : TERRAIN DE FOOT 
 

 

AOÛT 
04/08 : LE COSQUER 
11/08 : PLACE DU MARCHE 
1808  : KERJEAN-KERLIVER 
25/08 : GORREQUER 
01/09 : LE MENGLEUZ 

REMORQUE DECHETS VERTS Point de repli ordures ménagères résiduelles 

 
Nous rappelons qu’un container est accessible au site du Créquin. 
Ce container peut vous permettre de vous débarrasser de vos or-
dures ménagères lors de situations  exceptionnelles, tel un départ 
en vacances sans solution de voisinage par exemple… 
Toutefois, une procédure est nécessaire pour accéder à ce contai-
ner fermé par serrure codée. 
Un passage à l’accueil de la mairie pendant les heures d’ouverture 
est nécessaire pour obtenir le code d’accès. 
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L'édito 

Magazine d’information de la  
commune de Logonna_Daoulas  

Mairie- 21, rue Ar Mor - 02.98.20.60.98 / 

mairie.logonnadaoulas@orange.fr / 
www.logonna-daoulas.bzh  

Directeur de la publication  
Hervé Briant   

Coordinatrice : Brigitte Deniel  
Conception et réalisation  

Catherine Stéphan - Brigitte Deniel  
Impression : Copia 

 
Vous pouvez transmettre vos an-
nonces sur le site de la commune 

en cliquant sur l’onglet  
« contact » - 

 www.logonna-daoulas.bzh 

Voilà c’est fait ! Le sentier côtier permet désormais de randonner sur la boucle littorale de la 
commune reliant Daoulas à l’Hôpital-Camfrout via la pointe du Bendy. 
Nous venons d’inaugurer la 5ème tranche de la SPPL (Servitude de Passage des Piétons sur le 
Littoral) qui permet aux randonneurs de parcourir le littoral grâce à un sentier aménagé. 
Depuis le début de ce mandat, la création de deux tranches de sentiers ont permis de finaliser le 
projet initié par la précédente mandature. La boucle est bouclée. 
Attention ! Il est nécessaire de suivre le balisage du sentier afin de respecter les propriétés tra-
versées.  
Lorsque l’on randonne sur nos sentiers littoraux durant l’été, on fait forcément escale à la Pail-
lote au Yelen. Propriété de la commune, elle est gérée par le centre nautique de Moulin mer 
(CNMM) qui permet à ceux qui le souhaitent de pratiquer des activités nautiques sur cette grève 
durant l’été.  
La Paillote a changé de look cette année. En effet, c’est un  container en métal que les Services 
Techniques ont « customisé » avec goût. Grâce à leur travail et à la gestion de cet équipement 
par le Centre Nautique, vous apprécierez de vous y rendre pour prendre une boisson rafraîchis-
sante... 
 
La loi NOTRE ( Nouvelle Organisation Territoriale de la REpublique) a été promulguée au Jour-
nal officiel le 8 aout 2015. Elle oblige les communes à transférer la compétence eau potable 
vers les EPCI* pour le 1er janvier 2020. 
La CCPLD* a fait le choix de transférer cette compétence à compter du premier janvier 2019.  
Le Conseil communautaire du 29 juin a délibéré dans ce sens. Il appartient maintenant à cha-
cune des communes de voter ou non pour ce transfert. 
 
Cette décision n’est pas neutre. En effet, les études réalisées démontrent que pour chacune des 
communes de la CCPLD, les investissements nécessaires pour assurer une bonne distribution 
de l’eau potable ont été insuffisantes sur le territoire. C’est notamment le cas pour Logonna-
Daoulas ! 
 
Nous avons remis à l’ordre du jour, depuis le début de ce mandat, ces investissements avec des 
concrétisations comme la protection du captage à Porsguennou, le renouvellement des canali-
sations entre le captage et la station de traitement des eaux, la sectorisation du réseau pour 
mieux le contrôler, le remplacement de la canalisation en amiante-ciment route de Saint Jean, 
entre autres…  
Tous ces investissements s’avèrent indispensables pour un meilleur rendement de notre réseau 
de distribution et une meilleure maîtrise du prix de l’eau.  
Cependant, si nous restions seuls à gérer nos investissements obligatoires, ce prix ne pourrait 
que s’envoler. En effet, les études réalisées par la CCPLD démontrent que le transfert de com-
pétence aura pour intérêt de limiter l’augmentation du prix de l’eau tout en permettant de doubler 
les investissements nécessaires d’ici 20 ans sur le territoire de la Communauté de Communes. 
Le transfert de la compétence assainissement a été complexe. Celui de l’eau ne devrait pas 
l’être. La gestion des urgences, par exemple, fait partie des moyens à mettre en œuvre dès le 
premier jour du transfert. Le prix de l’eau quant à lui, quelque soit le type de gestion, continuera 
a être décidé par les Elus.  
Vous serez régulièrement informés des étapes du transfert de cette compétence essentielle 
pour chacun d’entre nous. 
 
En attendant, je vous souhaite un bel été sur notre commune, qui cette année encore, offre de 
belles animations . 
Cordialement. 

 

EPCI = Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
CCPLD = Communauté de Commune du Pays de Landerneau Daoulas   

Hervé Briant, 
Maire de Logonna Daoulas 

mailto:mairie.logonnadaoulas@wanadoo.fr
http://www.logonna-daoulas.fr
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Demandes d’urbanisme 

Etat-Civil 

Déclarations préalables 

BRODU Angelo 22, rue de Kerliver Ravalement façade 28/04 

GOURVES Pascal Le Scoët Ravalement façade 04/05 

ZUMARAN Julien 2, rés. Goarem Nevez Clôture 15/05 

HERVE Jacques 14, rue de Kerliver Abri de jardin 15/05 

Mairie de Logonna-Daoulas Ecole Changement menuiseries 17/05 

BESCOND / MIOSSEC 7, route du Pontic Abri voiture et local technique 19/05 

DIVERRES Bruno 11, Kersinic Ravalement façade 22/05 

BOIN Jean-Pierre 7, Coz maner Réfection abri de jardin 24/05 

OZ Christelle 25, rue ar Mor Extension 26/05 

BATHANY PAYEN M. P.  6, rue Gorre ar C’hoat Extension 07/06 

SALAÜN Serge 7, allée des Marronniers Abri voiture 14/06 

RIQUIER Cécile 11, ch. de Rumenguy Rangement couvert 14/06 

AMIS Nicolas 9, Park Braz Véranda 26/06 

PALUD Jéremie Pennavern Extension 28/06 

Permis de construire 

FLOCH /PENNEC Porsisquin Extension 20/04 

LE VASSEUR Kristel Mengleuz Maison d’habitation 21/04 

LINCOLN /CORNEC Pennaras Extension et rénovation 25/04 

Finistère Habitat Place Saint-Mona Rénovation d’un bâtiment 02/05 

Finistère Habitat Place Saint-Mona Construction de 3 logements 02/05 

DUVAL Florian Kersinic Extension 05/06 

LE CANN Jeanne 79, rte des Trois Prats Transf. annexe en habitation 21/06 

Naissances 

- Albane PHILIPPE, Rubuzaouen, née le 18 avril 2018 à Brest.  
- Solveig MORVAN, 7, route de Saint-Jean, née le 16 mai 2018 à Landerneau.  
- Lucien HERVIEU, 25 Mengleuz, né le 21 juin 2018 à Brest. 
- Mylia TARTU KEHILI, Le Scoët, née le 22 juin 2018 à Brest.  

Décès 

Marcel BERTHOU, 25 chemin de Kernisi, décédé le 15 avril 2018 à Logonna-Daoulas.  

Vie quotidienne 

 Nuisances sonores 
 

Plages horaires autorisées pour effec-
tuer les travaux de tonte de gazon ou 
l’utilisation de machines bruyantes :  
Les jours ouvrables de 8h30 à 19h30, 
les samedis de 9h à 19h et les di-
manches et jours fériés de 10h à 12h. 

ACCUEIL MAIRIE 

HORAIRES D’ÉTÉ 

 

Du 2 juillet au 31 août 
Du lundi au vendredi de 8h à 12h.  

Les après-midi : accueil sur rendez-vous.  
 

mairie.logonnadaoulas@orange.fr 
 

Brûlage des déchets 

Il est rappelé qu’en application du Rè-
glement Sanitaire Départemental 
(RSD) et de la circulaire du 11 février 
2014, le brûlage à l’air libre des dé-
chets verts et des déchets ménagers 

est interdit dans le Département. 

Le contrevenant s’expose à une 
amende de 3e catégorie pouvant s’éle-

ver au maximum à 450€.  

DEMARCHES EN LIGNE 

Vos démarches accessibles  
7j/7 24h/24 et sans déplacement  
 

-Demande d'acte d'état civil 

-Déclaration de changement de coor-

données 

-Demande d'inscription sur les listes 

électorales 

-Recensement citoyen 

-Déclaration d'ouverture de chantier 

service-public.fr  
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►Dénomination et numérotation des voies de la commune 
►Attribution des subventions 2018 aux associations 
►Maintien de la commune en zone de vigilance au risque mérule 
►Contrat de groupe risque et prévoyance 
►Avenant à la convention de dématérialisation des actes 
►Demandes d’admission en non-valeur 
 

*Le compte-rendu du Conseil Municipal est consultable sur le site 
de la commune ou sur les panneaux d’affichage 

Ordre du jour du Conseil Municipal  
du 23 avril 2018* 

 

 
Numérotation des voies 

Numérotation des voies achevée sur la commune 
 
Le 23 avril dernier, le Conseil Municipal a délibéré et adopté une déci-
sion de numérotage des lieux-dits et de quelques portions de voies res-
tant encore à numéroter sur la commune. 
Les propriétaires concernés, ou leurs mandataires, ont été invités par 
courrier à venir retirer leur plaque de numéro et cartes de communication 
de modification d'adresse à l'accueil de la mairie de Logonna-Daoulas le 
samedi 7 juillet 2018, de 9h à 12h. 
A cette occasion, des représentants de La Poste seront présents pour 
apporter conseils et recommandations concernant les démarches admi-
nistratives liées à un changement de nom de voie ou de numéro dans la 
voie. 
Ce travail d'achèvement de l'adressage des habitations sur la commune 
a été réalisé en collaboration avec La Poste. Cependant, malgré tout le 
soin apporté à cette opération, si des rectifications ou compléments de-
vaient être apportés, nous vous invitons à contacter la mairie pour les 
signaler. 

Communiqué de la gendarmerie 

A l'approche des vacances estivales, la Compagnie de Gendar-
merie Départementale de Landerneau souhaite attirer l’attention 
des concitoyens : particuliers et commerçants,  concernant les 

délits d'appropriation (cambriolages, ...). 

Durant cette période, nombreux sont ceux à partir en vacances, 
laissant ainsi leur domicile inoccupé pendant plusieurs jours. Beaucoup de touristes 
transitent également par vos communes. Il convient donc de rester  sur ses gardes. La 
vigilance  s'impose car la période  est toujours propice à la recrudescence des vols et 
cambriolages (résidences, véhicules, ...). 
 
A ce titre, dans le cadre de la prévention contre l'insécurité, plusieurs documents, à 
destination des particuliers mais également des professionnels, existent et visent à 
rappeler à tous quelques conseils de bonnes pratiques ainsi que l'existence du dispo-
sitif "Opération Tranquillité Vacances" permettant à chacun de signaler son absence à 
la gendarmerie locale. 
Tous ces documents sont téléchargeables sur le site de la commune : 
www.logonna-daoulas.bzh 

Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) Logonna – Daoulas  
 
Par délibération du Conseil Municipal en 
date du 18 décembre 2012, la commune a 
prescrit la révision de son Plan d'Occupation 
des Sols approuvé le 12 juillet 2001. 
Le projet de PLU a été arrêté en Conseil de 
Communauté le 24 mars dernier et est parti 
pour 3 mois en consultation auprès des Per-
sonnes Publiques Associées (services de 
l'Etat, chambres consulaires, collectivités...). 
Par la suite, il a été soumis à enquête pu-
blique du mercredi 3 janvier 2018 jusqu'au 
vendredi 2 février 2018.  
Suite à la cessation d’activités soudaine et 
imprévue du bureau d’études technique 
Géolitt en charge de la révision du POS en 
PLU, et plus particulièrement de la finalisa-
tion du dossier d’approbation suite à l’en-
quête publique, la validation du PLU de Lo-
gonna-Daoulas, prévue initialement au con-
seil de Communauté du mois de juin 2018, 
doit être reportée.  

Toutefois, la Commune comme la Commu-

nauté de communes souhaitent faire aboutir 

ce projet dans les meilleurs délais. Pour 

cela, les deux collectivités recherchent ac-

tuellement une autre solution technique pour 

finaliser la procédure.  

Conciliateur de justice 
 

Pendant l’absence de M. Castel, 
conciliateur de justice nommé 
sur notre territoire, Mme Marie-
Françoise Le Guen gère les dos-
siers de notre commune et reçoit 
sur rendez-vous, le jeudi, à la 
mairie de Landerneau.  
Contact : 06 81 89 62 40 
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 Travaux et entretien de la commune 

Sécurisation de la route 
de l’Hôpital-Camfrout  
Le muret situé en axe de 
chaussée au niveau de de la 
séparation de voies à Sainte 
Marguerite a été supprimé. 
Cette édifice, constitué de 
pierres et de béton avait pour 
défaut d’être construit perpen-
diculairement au sens de circu-
lation des véhicules. A cet en-
droit, le soleil du soir perturbe 
la visibilité, rendant cet aména-
gement particulièrement dan-
gereux. C’est la raison pour 
laquelle les services tech-
niques l’ont supprimé. La si-
gnalisation réglementaire a été 
remise en place. Le danger est 
maintenant écarté.  

Encore du vandalisme !  
La photo parle d’elle-même. La nouvelle porte installée sur la buvette du stade a 
été démolie à coup de pied. La remplacer coutera encore de l’argent à la collec-
tivité. C’est toujours avec désolation que nous constatons ce genre d’actes gra-

tuits qui ne mènent à rien. La commune a encore porté plainte.  

Les Services Techniques en été 
Comme tous les agents de la commune, les 
4 agents des services techniques prendront, 
à tour de rôle, des vacances bien méritées 
cet été. Les effectifs seront réduits de moitié. 
Le niveau de service sera axé, comme 
chaque année, sur le nettoyage et la logis-
tique liée aux animations, la priorité étant de 
maintenir notre environnement estival dans 
un état acceptable. Le traitement des de-
mandes qui parviennent toujours aussi régu-
lièrement à la mairie, demandera un peu plus 
de délais. Nous vous remercions de votre 
compréhension et de votre patience.  

Travaux sur chaussées 

Des travaux de voirie sont 
prévus début juillet et à la ren-
trée de septembre. Des en-
duits superficiels d’usure vont 
être refaits en différents points 
de la commune. 
Entre le 9 et le 13 juillet , les 
villages de Kernisi, Camen et 
le Pontic seront concernés, 
puis à Pors Beac’h et Goasven 
au mois de septembre.  
Lors de ces travaux, la circula-
tion peut être perturbée, nous 
vous remercions pour votre 
vigilance et votre compréhen-
sion.  

 PERSONNES ÂGEES 

Le Quartz et l’EHPAD du Pays de Daoulas ouvrent 
leur projet partenarial aux personnes âgées vivant 
à domicile. 
 

Vous avez plus de 60 ans ?  
Vous êtes intéressés par un projet culturel participatif ?  

 
Le Quartz, scène nationale de Brest, et l'EHPAD du Pays de Daoulas s'unis-
sent et vous ouvrent leurs portes, à partir de septembre 2018, et jusqu'à juin 
2019 : Ateliers animés par des artistes professionnels, à l'EHPAD et spec-
tacles au Quartz, participation gratuite. 
Projet financé par la Conférence des Financeurs : ARS et Conseil Départe-
mental du Finistère.   
 
Pour tous renseignements complémentaires :  
Marie Stephan, animatrice, EHPAD du Pays de Daoulas, 02.98.25.94.00 ou 
daoulas.ehpad.animation@gmail.com  

Le CCAS et le Centre Nautique de Moulin-Mer 
 

Sortie en barge* 
Les 8 et 22 septembre 

 
Le CCAS offre aux personnes de plus de 80 
ans, une sortie en mer au départ du Centre 
Nautique de Logonna-Daoulas jusqu’à 
Landevennec avec un goûter au retour.  

 
Départ prévu à 14h, ins-
cription avant le 20 août 
à l’accueil de la mairie : 
02 98 20 60 98. 
* 20 places par sortie 
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 ENVIRONNEMENT 

Caravanage et  
protection du littoral 
Notre espace littoral est remarquable, tant pour 
la diversité de ses paysages que pour la ri-
chesse des milieux naturels. Afin de les préser-
ver, voici un rappel de la réglementation en 
matière de stationnement des caravanes (hors 
terrain de camping) 
 

INFORMATIONS SUR LE CARENAGE 
Le carénage est une opération de révision périodique de la coque d’un navire en vue de lui redonner ses qualités 
nautiques. Elle consiste au nettoyage, gommage, ponçage, décapage de la couche superficielle de la coque, éven-
tuellement au grattage des restes de peinture antifouling et la remise en peinture et/ou à la réparation de la carène 
du navire, c’est-à-dire la partie de la coque située sous la ligne de flottaison. 
 

 JE CARENE UNIQUEMENT DANS UNE AIRE / CALE DE CARENAGE (le carénage « sauvage » est interdit !) 
 JE M’INFORME SUR LA REGLEMENTATION 
J’ADOPTE DE BONNES PRATIQUES ( respect de l’environnement, choix des peintures, limitation des pollutions, sécurité…) 
 

 Renseignements 
  DDTM du Finistère  

 02 98 76 52 00 - 
 www.finistere.gouv.fr 

 

Des panneaux solaires sur ma toiture ? 
 

Contrairement aux idées reçues, la Bretagne est une région 
parfaitement adaptée à l’énergie solaire, plus que l’Allemagne, 
qui est pourtant le premier producteur photovoltaïque européen.  
Différents panneaux solaires existent : les panneaux solaires 
thermiques pour produire l’eau chaude sanitaire, les panneaux 
solaires photovoltaïques pour produire de l’électricité, et des 
panneaux mixtes, produisant eau chaude et électricité. 
La toiture doit évidemment, pour être adaptée, être orientée 
plein sud, ou a minima sud-ouest ou sud-est. L’inclinaison devra 
également être étudiée pour choisir le type de panneaux so-
laires le plus adapté.  
 

 
 

Avant de contacter des entreprises ou de répondre à leurs solli-
citations, prenez le temps de vous renseigner auprès de votre 
espace info énergie.  

 

Pour plus d’informations, contactez un conseiller énergie sur 

energence.net / 02 98 33 20 09. Conseils neutres et gratuits. 

Conformément à l’article L.146-4du code l’urbanisme, en dehors des espaces 
urbanisés, toute installation est interdite sur une bande littorale de cent mètres à 
compter de la limite haute du rivage. 
 

Les caravanes installées depuis de nombreuses années et répertoriées par la 
commune, bénéficient d’un régime transitoire : l’occupant historique conserve son 
droit d’installation mais il ne peut le céder. Il ne peut pas non plus le remplacer. 
A son départ, le terrain doit alors être nettoyé des installations par le proprié-
taire. 
 

En dehors de la bande littorale et des espaces remarquables, un stationnement 
de moins de 3 mois par an, consécutifs ou non est possible. 
 

En cas d'infraction, la responsabilité du propriétaire du terrain sera engagée.  
 

Il est enfin rappelé que les caravanes doivent conserver en permanence leurs 
moyens de mobilité à savoir : 
- Des roues munies de bandages pneumatiques 
- Un moyen de remorquage 
- Des dispositifs réglementaires de freinage et signalisation 
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 Enfance et jeunesse  

 
Ouverture du 9 juillet au 3 août, puis du 22 au 31 août. 
 
.Le programme d'activités est visible sur le site de l'association : www.logado.fr 
 

Il reste des places pour le séjour FUN du lundi 23 au vendredi 27 juillet à Plounéour-Trez : 
char à voile, battle archery, paddle géant, grands jeux, baignade... 
N’oubliez pas qu’il est possible d'adhérer à Log'ado tout au long de l'année... 

Pour tout renseignement : 06 77 17 93 07 ou logado@sfr.fr 

Initiative 
 

Conseil Municipal des Jeunes 

(CMJ) : un skate park mis sur 

les rails 

Vendredi 22 juin s’est tenue une grande 
première : la première réunion publique 

du CMJ. Les jeunes ont expliqué leur démarche devant une trentaine 
de participants (riverain du futur emplacement, parents d’élèves, 
adolescents, enfants…). 
Ils étaient partis tambour battant dès la fin de l’élection du CMJ sur 
une cinquantaine d’idées et en ont sélectionné deux : le skate park 
et l’amélioration des repas servis à la cantine de l’école de Logonna-
Daoulas. 
Ils se sont séparés en deux groupes pour mener ces deux projets de 
front.  Après avoir fait le tour de la commune, ils ont choisi à l’unani-
mité de proposer une implantation à l’Agorespace. Un terrain plat, 
proche de l’école, facile d’accès et qui peut permettre des exten-
sions si besoin. 
Après s’être documentés sur le sujet, ils se sont rendus sur la com-
mune de Saint Urbain pour se mesurer à  la taille réelle d’un skate-
park et échanger avec Pascale Divéres-Corre, l’adjointe à la jeu-
nesse, qui a mené exactement ce type de projet sur sa commune. 
Lors de la réunion, le projet et son implantation ont été validés. Un 
point de vigilance a été soulevé : le respect des règles.  
Elus et parents se sont accordés pour être présents régulièrement 
sur ce nouveau lieu durant les premiers mois. 
 

 
Un autre projet va aboutir en septembre. : pour faire évoluer les re-
pas du Sivuric, les enfants du CMJ ont décidé de mener des actions.  
De septembre à novembre 2018, ils pèseront les déchets avec 
3  poubelles différentes (entrées, plat de résistance et dessert).  
La restitution se fera sous forme de graphique afin de visualiser le 
nombre de kilos de nourriture jetée. Chaque enfant aura la possibilité 
de voter pour les trois éléments du repas : vert=j'ai aimé, orange=j'ai 
moyennement aimé, rouge=je n'aime pas. 
Les votes seront comptabilisés chaque jour puis publiés. Les enfants 
souhaitent savoir s'il existe une corrélation entre les volumes jetés et 
les votes. La venue d'un cuisinier à la mairie  permettra de faire le 
point sur les repas à modifier et d'élaborer de nouvelles recettes.  

Inscription à l’école 

Les parents n’ayant pas encore inscrit leur(s) enfant(s) 
pourront le faire le matin de la rentrée, lundi 3 septembre 
2018. Prévenez le directeur de votre passage à l’adresse : 
ec.0291554G@ac-rennes.fr 

Garderie 

Les services de la garderie ne fonctionnent pas le matin de 
la rentrée. Toutefois, une permanence est assurée de 8h à 
9h30 si vous n’avez pas rempli de fiche de renseigne-
ments fin juin.  

TRANSPORTS SCOLAIRES 

CAT29 : Des dossiers sont disponibles par téléphone 

au 02 98 44 60 60, sur le site www.cat29.fr, ou en mairie. 
Les enfants déjà inscrits le recevront automatiquement. 
A renvoyer par courrier avant le 7 juillet. 
 

Transports Labat : Les dossiers sont téléchargeables 

sur le site www.labat-autocars.com et sont à renvoyer 
avant le 7 juillet.  

L’école : préparer la rentrée 
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Ouverture du 9 juillet au 3 août, puis du 22 au 31 août. 
 
.Le programme d'activités est visible sur le site de l'association : www.logado.fr 
 

Il reste des places pour le séjour FUN du lundi 23 au vendredi 27 juillet à Plounéour-Trez : 
char à voile, battle archery, paddle géant, grands jeux, baignade... 
N’oubliez pas qu’il est possible d'adhérer à Log'ado tout au long de l'année... 

Pour tout renseignement : 06 77 17 93 07 ou logado@sfr.fr 

 
 

Bonne nouvelle ! Pour sa 1ère participation, notre école a obtenu  

le label ECO-ECOLE 2018, suite au travail effectué sur les DÉCHETS cette année ! 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bravo aux enfants, parents, enseignants, au personnel de cantine et aux élus d'avoir accompagné ce projet 
jusqu'au bout. Et merci à Julien Moreau pour ses interventions inspirantes. 

 

L'année prochaine, le thème choisi est la BIODIVERSITÉ...  

 

Si vous êtes intéressé, contactez l'école : ec.0291554G@ac-rennes.fr 

Plus de renseignements : www.eco-ecole.org 

 

« Eco - Ecole » :  

Un label pour l’école de Logonna-Daoulas !  

Bilan et plan d'action pour limiter 
les déchets à l'école (comité de pilo-
tage) : 
- Installation d'un composteur à l'école 
- Tri sélectif dans les classes 
- Utilisation de pichets à la cantine (depuis 
plusieurs années) 
- Conférences/interventions de sensibilisa-
tion aux déchets 
- Nettoyage de grèves (depuis plusieurs 
années) 
- Equipe de nettoyage (cour de récréation) 
- Utilisation raisonnable du papier aux toi-
lettes 

Après chaque repas, des enfants se chargent de vider le 
seau de déchets dans le composteur installé par la CCPLD.  
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 Inaugurations  

Aménagement de la SPPL*  
depuis Moulin Mer jusqu’à  
Kervaden et l’Hopital Camfrout 
 

Samedi 16 juin a eu lieu l’inauguration de la 5ème tranche de 
sentier côtier. Longue de 4,7 km, cette portion contourne 
l'anse du Rohou depuis la route du Centre Nautique et per-
met désormais de relier Daoulas à Kervaden, soit 24 km de 
linéaire. 
Le président de la CCPLD, Patrick Leclerc, accompagné de 
Julien Poupon, vice-président en charge du tourisme, et de 
Françoise Péron, vice-présidente du Conseil Départemental, 
se sont déplacés pour cette inauguration. 
Le coût total des travaux pour cette tranche s’élève à 
37 450 HT. La commune bénéficie de la participation finan-
cière du Département à hauteur de 40% du cout initial. La 
CCPLD participera à hauteur de 50% du reste à charge, sous 
forme de fonds de concours prévus dans les statuts de la 
Communauté de Communes dans le cadre du développe-
ment touristique. 
*Servitude de Passage des Piétons le long du Littoral 

 
Ce chemin a été ouvert sur des pro-
priétés privées. Pour circuler en toute 
quiétude, observer la nature tout en 
respectant les aménagements, il con-
vient de : 
 
-Circuler sur les chemins matérialisés, 
respecter la propriété privée 
 

-Ne pas circuler sur le sentier littoral à 
vélo, à cheval ou avec des véhicules 
motorisés 
 

-Conserver vos déchets, y compris les 
mégots de cigarettes 
 

-Tenir obligatoirement votre chien en 
laisse et ramasser ses déjections, 
 

-Ne pas cueillir de plantes sur ces 
espaces naturels, 
 

-Signaler en mairie toute dégradation 
afin de limiter les risques pour les 
promeneurs 

De nombreux membres de l'association «Ribin à Logonna» ont 
également répondu à l'invitation, ils ont été particulièrement 
remerciés pour leur travail de débroussaillage et d’aménage-
ment léger du sentier. De nouveaux membres viennent complé-
ter l’équipe dont plusieurs des communes voisines de Daoulas 
et L’Hôpital Camfrout. 
Les bénévoles de Ribin ont une pensée particulièrement émue 
pour Yvon Roudaut, disparu il y a quelques semaines. Yvon 
nettoyait bénévolement des sentiers avec son tracteur et son 
gyrobroyeur. Il était membre du Conseil d’administration de 
l’association. Les bénévoles mettent une belle énergie en se 
réunissant un samedi sur deux pour améliorer les sentiers exis-
tants et en ouvrir de nouveaux. 
 

Pour les joindre, ou les rejoindre :  
ribinalogonna29460@gmail.com 

 

Patrick Leclerc, Jacqueline Dejardins, responsable DDTM, Marie-Line Mahé et Hervé Briant 
entourés de Françoise Péron, et de bénévoles de « Ribin à Logonna » 

LE PARCOURS : à partir de Moulin Mer, rejoignez ce sentier en 
passant par la résidence de la Garenne, le village de Rumenguy, 
puis traversez la route pour emprunter le chemin qui vous mè-
nera du Cosquer à Pennaleugeur. Suivez la route de l’Hôpital-
Camfrout jusqu’au prochain croisement où vous prendrez, sur 
la droite, la route du Centre Nautique . Arrivé à l’anse du Ro-
hou, le parcours balisé vous mènera jusqu’au village de Kerva-
den. Vous pouvez continuer le long du domaine public mari-
time vers l’Hopital Camfrout. Si vous voulez réaliser une 
boucle, vous pouvez quitter le littoral avant Kervaden et re-
joindre Sainte Marguerite. Vous retrouverez alors la grande 
route. Le balisage sera complété prochainement. 
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La nouvelle paillote du Yelen  
a été inaugurée  
 
Le 21 juin, les associations logonnaises, l'association Don Bosco gestion-
naire du centre de Moulin Mer et de la paillote, ainsi que les élus, ont décou-
vert une paillote plus fonctionnelle. D'une paillote toute en bois, nous 
sommes passés à une paillote en métal bardée de bois. En effet, c'est un 
ancien container que les services techniques ont « customisé » avec goût. 
 

Le concept reste le même : un point de location nautique (kayak, catamaran, 
paddle et planche à voile) avec une petite restauration (boissons, glaces, 
sandwiches). Les partenaires sont identiques : le centre nautique de Moulin-
Mer, la Communauté de Commune du Pays de Landerneau-Daoulas et la 

Mairie de Logonna-Daoulas.   

Cette paillote reste une exception bretonne et permet de s'adonner aux 
sports nautiques ou de siroter tranquillement une boisson, les pieds dans 
l'eau. Ce lieu de convivialité est devenu un endroit très prisé par la popula-
tion locale et les touristes. La Paillote est installée pour trois mois et res-

pecte l'environnement (toilettes sèches et absence d'eau souillée rejetée). 

Lire et voguer : « Livres en grève », des romans, bandes-dessinées 

sont déposés par la Bibliothèque sur la terrasse de la Paillote et mis à la 
disposition de tous.  
Les deux goélettes du centre nautique embarquent les amateurs de balades 
gourmandes (à la demande).  

La Paillote est ouverte du 7 juillet au 1er septembre de 13h30 à 19h30. (7j/7). 
 

Pour tous renseignements : 02 98 20 75 00 

Le Maire, Hervé Briant (à droite) en compagnie d’Alban 
Beaudouard, directeur du Centre Nautique de Moulin-Mer 
et de Michel Jezequel, directeur de l’association Don 
Bosco. 

 
 

Peinture,  
sculpture,  
concerts,  
Danse 
Sports nautiques 

 

 

Bel été à Logonna-Daoulas 

Découvrez  
les animations de l’été 
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 Animations artistiques 

 

CALE DE MOULIN-MER 
 

« COULEURS sur le QUAI » 
Les peintres du groupe « Couleurs sur le quai », anciens élèves de Pierre Kernin présen-
tent les travaux de l’année. Peinture à l’huile, acrylique, couteau ou pinceau.  

Du 30 juin au 8 juillet - De 15h à 18h 
 

Jacqueline PAGE 
Architecte de formation, Jacqueline Page est peintre et volontaire ATD Quart Monde. Elle peint des fixés sous verre. 
Elle s’inspire des alentours pour des moments d’intimité et d’émerveillement avec la nature, à la recherche d’une repré-
sentation contemporaine personnelle : une spiritualité du quotidien.  

Du 9 au 15 juillet 
 

Anne-Marie CAMBON et Pascale VIGNAUD  
Paysages – huiles sur toile. Autodidacte, je peins depuis longtemps mais sans beaucoup exposer. Vivant à Logonna, 
c’est avant tout le thème des ciels et des lumières qui s’est imposé au fil du temps. J’aime assez les contrastes forts et 
peindre selon le temps qu’il fait. 
Cependant, même si je pars pratiquement toujours d’un motif, il est rare que j ‘y reste attachée.  Sans compter bien 
sur,  l’influence  d’artistes (Isabey, Turner, Marquet, Boudin, Derain,  Le Merdy). 
Gravures 
Pascale Vignaud a découvert la gravure dès 1985 avec Mireille Baltar à Paris Elle expose régulièrement  depuis cette 

époque à Paris, dans le Morbihan, à Clisson mais surtout à Nantes où elle vit. 
 Du 16 au 22 juillet 
 

Hervé LE HIR et Georges NEMES  

Paysages - Huiles sur toile 
Du 23 au 29 juillet  
 

Armelle LE GALL et Bernard BUCHET 
Armelle Le Gall fait de l'aquarelle et est très attachée aux matières, lumières, transparences et reflets. Cette année le 
côté mer est présent au travers de vieilles coques ou de grandes vagues, alors que le côté terre allie tant les chevaux 
que les fleurs ou paysages. 
Bernard Buchet quant à lui travaille à l'huile. S'il a les pieds sur terre par sa fidélité aux paysages de bords de mer, il a 
aussi la tête dans les nuages, voire au-delà, avec un travail sur les nébuleuses qui sont à des années lumière de notre 
planète. 

Du 30 juillet au 5 août - De 14h30 à 19h 
 

Bernard STAELEN 
Photographies - Auteur photographe et peintre amateur, autodidacte, j'aime à mettre en valeur les paysages et les 
habitants de ma région. Je parcours régulièrement la Bretagne à la recherche de belles images à faire partager. 

Du 6 au 12 août 
 

Michel STEPHAN 
Photographies - Artiste autodidacte, ce passionné de photos sait capter la lumière, les panoramas. Egalement inté-

ressé par les nouveaux moyens de communication, il a crée en 2007 le site « artistes du Finistère, les arts du bout du 
monde » qui a pour but de référencer les artistes de la région et d’annoncer les expositions et événements culturels.  

Du 13 au 19 août 
 

Alice QUILLEVERE 
Aquarelles - Je suis née à Brest en 1975. Je dessine depuis mon enfance, j'ai fait une école d'arts appliqués à Nantes. 
Je peins à l'aquarelle depuis plusieurs années, c'est un médium plutôt difficile à apprivoiser, j'ai effectué plusieurs 
stages d'aquarelle pour améliorer ma technique, mais il me reste encore du chemin à parcourir. Je fais partie de l'asso-
ciation "Vue d'artiste" à l'Hôpital Camfrout et d'Art'prendre à Brest. 

Du 27 août au 2 septembre 
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Hervé LE LONG 
Son travail a été longtemps considéré comme art animalier, mais la pa-

lette de ce peintre s’est élargie et lui a ouvert les portes de galeries à 
l’étranger. Il continue ses recherches et travaille en ce moment sur les 
madones (peintures en plâtre) mais aussi sur le cinéma. Son « atelier 
Nolège » est ouvert depuis 2017 au 37 route de Lorient à Quimperlé.  

 

Du 26 juin au 18 juillet 

 
 
 
 
 

 
Elisabeth COULOIGNIER 
Elisabeth Couloigner a grandi et vit à la pointe de la Bre-
tagne, entre terre et mer. 
La recherche sur la matière et l'exploration formelle de 
l'espace du tableau caractérisent son travail. La ré-
flexion sur ce que l'on peut signifier grâce au langage 
plastique est un aspect du travail de peinture qui l'inté-
resse particulièrement. 
Lors de cette exposition, Elisabeth présente plusieurs 
facettes de son travail : peintures abstraites, calligraphie 
contemporaine, livres d'artiste, volumes peints.... 
Sa technique marie enduction, pigments, poudre de 
marbre et papiers fins, encres, gouaches....jouant sur de 
subtils reliefs réels mais aussi optiques. 

 

Du 20 juillet au 20 août 
 
 

 
 
 

Marie Pierre ESTEVE  
Elisabeth VIGNERON 

Du 20 août au 20 septembre 
 
 
 

Aux heures d’ouverture de la mairie 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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DANS LE BOURG 

9 août - Couleurs de 

Bretagne 
 

« Plumes et pinceaux » 
3ème édition de la journée artistique organisée par la com-
mune en collaboration avec le dispositif « couleurs de Bre-
tagne ».  
L’objectif de cette animation est d’ouvrir la culture au plus 
grand nombre, petits et grands, professionnels ou amateurs,  
mais aussi de promouvoir le patrimoine architectural et naturel 
de la commune.  
Chaque participant choisit l’endroit de la commune qui le sé-
duit, se pose ou déambule pour peindre, écrire ou dessiner ... 
 

- Accueil et inscription dès 8h à la salle Kejadenn  
- Retour des artistes dès 16h  
- Exposition et vernissage : un jury procède à la sélection des 
meilleures œuvres, selon des critères bien définis (technique, 
matériau utilisé…) et un prix sera décerné aux gagnants.  
 
Participation gratuite 

Janine LE CANN 
L’artiste expose des sculptures,  
à contempler dans divers  
endroits du bourg.  
De juillet à octobre 
L’artiste expose également à son atelier à Sainte-Marguerite 

Les silhouettes-
paysages  

De Gildas Bitout 
 

Projet artistique de rue  
organisé par la commune,  

réalisé par Gildas Bitout  
en collaboration avec  

les enfants de l’école maternelle.  
Cette installation se découvre 

comme un jeu de piste.  
Les silhouettes sont installées 

dans différents points  
de la commune. Une invitation à 

une balade poétique 

Les enfants, l’équipe enseignante, les Services Techniques et Gildas Bitout sont fiers d’installer 
les silhouettes dans le bourg. 
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Animations nautiques 

 Cet été, piquez une tête à Logonna ! 

Les inscriptions pour l’été 2018 se poursuivent au Centre de Moulin Mer : cette année, le centre organise de nou-
veaux séjours en pension complète pour les jeunes de 6 à 17 ans, en étroite collaboration avec la société Kul-
tur’Anim. 

- Séjour Brittany camp (séjour bilingue en anglais avec activités nautiques) - du 8 au 14 juillet / du 15 au 21 juillet 

- Séjour Nautik’Arts (séjour ateliers artistiques & activités nautiques) - du 8 au 14 juillet / du 15 au 21 juillet / du 
22 juillet au 28 juillet 

- Séjour Back to School (séjour loisirs nautiques & cours d’anglais) - Du 26 au 31 août 

Il reste encore quelques places disponibles. 

En externat, l’école de voile vous accueille tout l’été pour des stages de voile, modulables de 3 ou 5 demi-
journées (Moussaillons dès 5 ans, Optimist, Funboat, Catamaran, Planche à voile) 

Ou en formule multi-activités dès 7 ans (uniquement semaine 28 – 34 – 35), modulable 3 ou 5 jours, prise en 
charge à la journée (repas inclus). 

 

 

Trois communes et deux centres nautiques* s'associent pour faire 
vivre une randonnée découverte de la Baie de Daoulas en kayak ou 
en stand-up-paddle. Ces animations sont organisées en partenariat 
avec le Parc Naturel Régional d'Armorique  

 
Des dégustations d'huitres, de la musique et une collation servie à 
l'arrivée des deux parcours nautiques proposés, 
- port de daoulas - Pointe de kersanton- port de rostiviec (4,18 nau-
tiques) 
- port de daoulas - Pors beac'h - grève du yelen ( 4,23 nautiques) 
 
Tarif journée : 13€ avec location de matériel – 5€ sans location de 
matériel. Information et réservation : Point d'Information Tourisme de 
Daoulas : 02 98 25 97 48 ou par mail : aufildeleau29460@gmail.com 
 

*Daoulas, Logonna-Daoulas et Loperhet, les centres nautiques de 
Rostiviec et de Moulin-Mer 
 
 

 
 
 

Cette journée s’inscrit dans le programme de “Rade en fête” 
10 jours d’animations nautiques dans les ports de la Rade. 

Du 13 au 22 juillet 2018  
www.brest-terres-oceanes.fr 
 

Réservations en ligne :www.moulin-mer.fr  
+ d’infos auprès de Gwénaëlle 02.98.20.75.00  

Centre nautique de Moulin-Mer, route du Centre Nautique, Logonna-Daoulas 
 

22 juillet Au fil de l’eau –A-hed an dour 

http://www.moulin-mer.fr
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 Animations musicales 

7 août Concert 

 

Trio Alba Spina  
« Farewell to Arundel street » 

Pièces de danse publiées à Londres par John Play-
ford 
L’ensemble Alba Spina poursuit son exploration des 
répertoires écossais et irlandais du XVIIIème siècle 
qu’il met en résonnance avec la pratique actuelle des 
musiques traditionnelles.  

Quentin Vestur : harpe 
Pierre Nenez : flûte 
Thomas Thébaud : violon 
 

20h - Eglise Saint-Mona - Entrée libre 

11 août Concert 

 

Duo du Bas  
« Tour de chant » 
Le Duo du Bas c’est deux voix de femmes. Tour de 
chant, c’est une mosaïque. Elsa est bretonne, Hé-
lène est basque. Lorsqu’elles se sont rencontrées, 
elles ont échangé des fragments de leurs vies. 
Elles se sont transmises des chants rencontrés 
chez elles ou lors de voyages. Puis, ensemble, 
elles ont continué à picorer, à arranger et à se for-
ger un répertoire original.  
Chaque chanson est un récit, une rencontre, une 
langue et une invitation au voyage. Pendant près 
d’une heure, elles nous embarquent dans leur va-
lise pleine de petites percussions décalées. Nous 
voguons vers la Galice jusqu’au Mexique en pas-
sant par la Martinique et l’Angleterre, de l’Occitanie 
jusqu’à l’Ukraine en passant par l’Italie, le Liban et 
bien d’autres contrées. 
Et puis surtout, nous partons à la rencontre de ces 
deux jeunes femmes. Car à travers l’ailleurs, c’est 
leur identité et leur féminité qu’elles questionnent et 
laissent éclater sur scène. A la fois drôle, sensible 
et touchant, leur univers se déploie le temps d’un 
tour…de chant.  
 

20h30 - Salle Kejadenn - Entrée libre 
 

 Et plein d’autres animations ! 
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 Et plein d’autres animations ! 

 Veillées contées à la chapelle Sainte-Marguerite 
avec Isabelle DE COL 
Notre pays est truffé de légendes, elles dorment près des fontaines, des 
chapelles et des châteaux. Elles se cachent dans les forêts, sur les grèves 
solitaires et autour des mégalithes venus d’un autre âge. Isabelle vous em-
mène pour un grand voyage au pays d’Emerveillé, peuplé d’êtres étranges 
et poétiques… 
 
Entrée famille (parents +2 enfants) : 15€, adulte : 6€, enfant : 3€ 
Réservation au : 06 25 87 71 53  
 

20h30 - Jeudi 18 juillet et les dimanches 1er, 22 et 12 août 

 Yoga au Yelen  
Yoga, méditation  
et pique-nique à la grève ! 
 
Animation assurée par Cendrine Le Locat, professeur de Ha-
tha et Vinyasa Yoga diplômé FIDHY et FFY, cofondatrice de 
l’association Lezateliers du Yoga & de la méditation 
 
Prévoir d’apporter avec vous : 
-Tapis de sol ou natte de plage ou serviette de plage pour le 
yoga 
-Coussin ou petite couverture (à plier) pour la méditation as-
sise 
-Votre pique-nique, si vous restez pour partager un moment de 
convivialité  
 

Horaires (vous pouvez participer à une ou deux activi-
tés) : 
19h-20h : Hatha Yoga 
20h-20h30 : Méditation pleine conscience 
Et à partir de 20h30, pique-nique improvisé où chacun 
apporte quelque chose à manger et à boire 
 
*Si vous souhaitez être informé(e) des dates retenues, 
envoyez un mail à lezateliersyogameditation@laposte.net  
ou laissez un message sur le formulaire de con-
tact lezateliersyogameditation.wordpress.com/contact/. 
Nous vous confirmerons par mail quelques jours avant. 
 

Dates pressenties : mardi 10 ou mardi 31 juillet et jeu-
di 9 ou 23 août 2018 (1 seule date sera retenue pour 
chaque mois, en fonction de la météo*)  
 
 

 18 août 
Ecrire en grève 
Atelier d’écriture  
 
Monique Férec anime depuis plusieurs 
années des ateliers à la Bibliothèque. 
Elle vous propose deux heures de jeux 
d’écriture, en plein air, sur une grève de 
la commune. Apportez votre pique-
nique ! 
 
L’atelier est gratuit mais il est préférable 
de s’inscrire auprès de Monique au  
06 15 07 41 66. 
 
Rdv à 9h50 devant la bibliothèque.  
Repli prévu si météo défavorable.  
 

De 10h à 12h - Samedi 18 août 
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28 juillet  

Bric à brac 
 
Ne jetez plus ! L’APE récupère tout ce dont vous voulez 
vous débarrasser !! Enlèvement possible à domicile.  
Contact : 06 87 30 81 88 
 
Le fameux bric à brac de l’APE est un rendez-vous in-
contournable de la saison.  
Organisé par l’Association des Parents d’Elèves depuis 
plus de 20 ans, il rassemble touristes et Logonnais au 
cœur du bourg. Des centaines de stands installés dans 
la cour de l’école et sur la place du marché.  
La somme récoltée pour la location des emplacements 
est reversée à l’APE et permet d’organiser des activités 
tout au long de l’année scolaire.  
Contact : bricabrac.apelogonna@gmail.com 
De 8h à 18h - Ecole et parking de l’école 
 

En juillet  

Des rendez-vous zumba ! 
Venez vous défouler tous les jeudis soirs avec Mathilde, ins-
tructrice de zumba à Sport-Bien-Être 
 
Tabata circuit-training : 19h15/20h15 (à partir de 16 ans) 
Zumba fitness : 20h30/21h30 (à partir de 10 ans) 
 

Séance : 6€ (à régler le jour de l’activité) - Salle Kejadenn 
 

21 juillet  

Fest-noz 
Organisé par l’Atelier Musical et animé par 
les Danserien ar Vro 
Venez danser au son des musiques et 
chants du pays Kernevodez ! 
 

Entrée libre - 20h - Salle Kejadenn 

7/8 juillet Théâtre 
« Entourloupes et sacs d’embrouilles » 
La troupe des Turlupins jouera deux fois cette comédie comique de Pascal Nowacki.  
Entrée 6€ (gratuit –de 12 ans) 
Info réservation : bea.lec@hotmail.fr ou 06 41 02 74 23 
samedi 7/07 à 20h30 et dimanche 8/07 à 15h - salle Kejadenn 
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Bar-Tabac « Le Celtic » 
 

Karaokés   

7 juillet  

11 août 
 

FORUM  

Des ASSOCIATIONS 

SAMEDI 8 SEPTEMBRE 

de 10H à 13H 

À Kejadenn 

La rentrée associative 

Le Football  

Associatif  

de la Rade 

 

Vous (garçons et filles) souhaitez pratiquer 
le football sous les couleurs du FAR ? 
Contact : 
- Equipes de jeunes (5 ans à 17 ans), Tan-
guy DELACOURT : 06.50.50.90.70. 
- Equipes "senior" (18 et plus), Pascal 
SOUBIGOU : 06.15.62.53.86. 
 
Le FAR sera présent au forum des associa-
tions de Logonna-Daoulas et L'Hôpital-
Camfrout samedi 8 septembre. 

Sortie annuelle des  

Anciens Combattants 

Le car vous conduira à Vannes pour embar-
quer et découvrir "la rivière d'Auray" puis, 
débarquer à Port Navalo, le déjeuner sera 
servi à Sarzeau. 
Un magnifique circuit panoramique commen-
té vous mènera ensuite au Crouesty, port de 
plaisance en eaux profondes le plus impor-
tant de Bretagne. Le guide vous contera l'his-
toire du majestueux château de Suscinio, 
ancienne résidence de chasse, dont vous 
visiterez la cour intérieure. La journée s'achè-
vera par une dégustation de far breton ou de 
kouign amañ. Il sera alors temps de rentrer 
pour être chez vous en soirée. 
►Coût de la journée : adhérent ancien com-
battant et veuve 52 €, conjoint cotisant 60 €, 
conjoint non cotisant ou invités 67 €. 
 

Renseignements : André Ségalen : 02 98 20 
71 21 ou François Yvinec : 02 98 20 60 73, 
avant le dimanche 12 août dernier délai. 
Le détail de la journée et un coupon réponse 
vous seront aussitôt adressés. 

Le golfe du Morbihan n'aura plus de secret 
pour ceux·elles qui s'inscriront à notre ba-

lade proposée dimanche 16 septembre 

NOUVEAU A LOGONNA  

 
Les Plaisirs d’Illy !  
Traiteur & Plats cuisinés 

 
Pour tous vos évènements gourmands, n’hésitez 
plus…contactez-nous ! plateaux repas ou pique-
niques, plats cuisinés, salades, plateaux de fruits de 
mer & vente à emporter 
 
Tous les jeudis de l’été : S/Réservation-PAELLA 
ROYALE à 8.50€ 
 

06 43 61 51 49 / lesplaisirsdilly@gmail.com 
29 Route des Trois Prats - 29460 Logonna-Daoulas 

Terrasse à l’arrière du bar, barbecue à disposition 

Service traiteur sur réservation - 02 29 63 19 03 

Jeu de l’été :  

Une carte pour « La Venelle du Boulanger » 

Dany KEROUEDAN 

35, rue ar Mor 

29460 LOGONNA-

DAOULAS 

Pendant vos vacances,  

écrivez à votre boulangerie ! 

Trouvez une carte postale ayant 

comme thème « la boulangerie, le 

boulanger et/ou la boulangère, le 

pain, le blé... » 

Expédiez la carte avant le 15 août 

Un lot sera remis à l’expéditeur·ice  

de la carte la plus jolie,  

la plus amusante, la plus insolite.  

Bonnes vacances  

et bonnes recherches !! 

 Annonces commerciales 
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 AGENDA DE L’ÉTÉ 

LES COMMERCES AMBULANTS 
« Friterie belge Serken » : mardi soir de la mi-juillet 
à fin août de 17h30 à 21h.  
Entrée du bourg 06 30 63 97 77/ www.serken.fr 
Pizza « Multipizz » : samedi et dimanche soirs entre 
18h30 et 21h30 - Entrée du bourg. 06 81 69 99 03 
« Fruits et Légumes Berthevas » : samedi matin  
Entrée du bourg 06 24 18 34 28 
Crêperie « Rock ha billig » mardi et vendredi soirs-
dès 19h au Camping du Roz. 06 30 48 58 27 
Rotisserie « Doudou barbecue » : samedi soir au 
Camping du Roz. Vente à emporter. 06 46 83 91 74 / 
doudoubbq7@yahoo.fr 
 

 

LES COMMERCES LOCAUX 
 

« LA VENELLE DU BOULANGER» Boulangerie-
pâtisserie : Tous les jours du 16 juillet au 13 août in-
clus.  7h-12h30 / 16h-19h 
35, rue Ar Mor - 02 98 43 81 80 
 
« TY U » Epicerie, relais-poste. 
Du lundi au samedi : 9h-12h30 / 16h-19h 
Dimanche : 9h-12h 
Centre bourg - 02 29 62 82 99 
 
« LA GRIGNOTIERE » Bar-restaurant. 
Tous les midis et le soir du mardi au samedi.  
10, rue Ar Mor - 02 98 20 64 36 
 
« LE CELTIC » Bar-tabac-presse  
Du mardi au jeudi: 7h30-12h30 / 15h-20h, vendredi : 
7h30-12h30 / 15h-22h30, samedi : 8h3013h / 16h-
1h, dimanche : 9h-13h / 16h-20h30 
5, rue Ar Mor - 02 29 63 19 03 
 
« LA BROCANTE DU BOURG »  
Samedi et dimanche : 14h30-18h30 
1, rue Ar Mor - 06 28 67 24 40 
 
« QUAND LE FIL S’EN MÊLE »‘Atelier couture et créa-
tions. Du mardi au samedi : 9h30-12h / 14h-18h 
(fermeture mercredi après-midi) 
Gorrequer - 06 02 27 75 17 

18 AOÛT   Atelier d’écriture 

 

« ECRIRE EN GREVE » 

Animé par Monique Férec (page 17) 

7/8 JUILLET  20h30/ 15h  à Kejadenn 

 
THEATRE  
Par la troupe des Turlupins (page 18) 

7 AOÛT   20h à l’église Saint-Mona 

 

CONCERT - TRIO ALBA SPINA 

Harpes, flûtes et violon (page 16) 

28 JUILLET  Toute la journée à l’école 

 

BRIC A BRAC 

Organisé par l’Association des Parents 
d’Elèves (page 18) 

19 AOÛT 10h30 Chapelle ste Marguerite 
 

Pardon de Sainte Marguerite 

22 JUILLET   . 

  
AU FIL DE L’EAU 
 

Dans le cadre de Rade en Fête (page 15) 

9 AOÛT           Toute la journée 

 

« COULEURS DE BRETAGNE » 

Concours de peinture, dessin et écriture 
(page 14) 

21 JUILLET    20h à Kejadenn 

 
FEST NOZ (page 18) 

11 AOÛT    20h30 à Kejadenn 

 

CONCERT - DUO DU BAS 

Voix de femmes (page 16) 

19 JUILLET   18h place du Marché 

 
MARIONNETTES  
Par la troupe Kissling 


